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AFIRMINFO 

    SEPTEMBRE 2013 

SPECIAL GARANTIES FINANCIERES  
 
Depuis le 1er juillet 2012, un nouveau dispositif de garanties financières  exige des garanties 
financières pour la mise en sécurité des sites à risques en fin d’exploitation dans le cadre de la 
protection de l’environnement. 
 
Afin de mettre en œuvre cette réforme, trois arrêtés d’application ont été publiés au Journal 
officiel. 
Ces arrêtés concernent : 
1. La liste des installations classées soumises à l’obligation de constitution de garanties 
financières en application du 5° de l’article R. 51 6-1 du Code de l’environnement (arrêté du 
31/05/2012, JO du 23/05/2012)  
2. Les modalités de détermination et d’actualisation du montant des garanties financières pour 
la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en 
œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines (arrêté du 
31/05/2012, JO du 23 /05/2012) 
3. Les modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et 
suivants du Code de l’environnement (arrêté du 31/07/ 2012, JO du 08/08/2012) 
 
Les garanties additionnelles , elles, visent à couvrir les mesures de gestion de la pollution des 
sols et des eaux souterraines, en cas de pollution accidentelle intervenue après le 1er juillet 2012 
et ne pouvant être traitée pour des raisons techniques ou financières pendant la vie de 
l’installation. 
 
Les secteurs d’activité suivants : fabrication de p olymères, impression par flexographie, 
travail des métaux, centres de tri de déchets et de  traitement des VHU, tanneries, 
fabrication d’engrais…sont concernés par cette nouv elle réglementation. 
 
Sa mise en œuvre est assurée par les préfets des départements qui demandent aux entreprises 
concernées de proposer un montant de la garantie financière à constituer. (Le calcul du montant 
est encadré par l’arrêté du 31/05/2012.) 
 
 

AFIRM vous assiste dans la définition des modalités  de calcul et 
dans le calcul du montant de vos garanties financiè res et des 

garanties additionnelles. 
AFIRM vous accompagne selon vos besoins.  Contactez AFIRM.  

La Citation à méditer :  
« Quand l'argent précède, toutes les portes 

s'ouvrent. »  William Shakespeare  


